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COMMISSION DES MESURES PHYTOSANITAIRES 

VINGTIÈME SESSION 

RAPPORT DU GROUPE DE LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE  

POINT 8 DE L’ORDRE DU JOUR 

(Document établi par le Président du Groupe de la 

planification stratégique) 

 

[1] La réunion du Groupe de la planification stratégique de la Convention internationale pour la protection 

des végétaux (CIPV) s’est tenue dans la Salle de l’Éthiopie, au siège de la FAO, à Rome (Italie), du 27 

au 29 octobre 2025. Le Groupe de la planification stratégique est chargé d’effectuer des analyses 

stratégiques, d’assurer la planification et de formuler des avis à l’intention de la Commission des 

mesures phytosanitaires (CMP) de la CIPV.  

[2] La réunion était présidée par M. Dris BARIK (Maroc, représentant du Proche-Orient et de l’Afrique du 

Nord), le Président du Groupe de la planification stratégique. La Directrice générale adjointe de la FAO, 

Mme Beth Bechdol, et le nouveau Secrétaire de la CIPV, M. Enrico Perotti, ont prononcé les allocutions 

d’ouverture. 

[3] Au total, 41 personnes ont participé à la session du Groupe de la planification stratégique, notamment: 

- 7 membres du Bureau de la CMP; 

- 30 parties contractantes de toutes les régions de la FAO;  

- 2 organisations régionales pour la protection des végétaux (ORPV). 

[4] La réunion du Groupe de la planification stratégique comportait à la fois des séances plénières, des 

séances en groupe et des interactions sur Mentimeter. Plus de 40 documents avaient été établis dans la 

perspective des débats, dont 13 documents portant sur le réaménagement des normes internationales 

pour les mesures phytosanitaires (NIMP). 

[5] Les principaux points examinés par le Groupe de la planification stratégique sont les suivants: 

- Progrès accomplis en ce qui concerne les éléments du programme de développement figurant 

dans le Cadre stratégique. 

- Rôle du Portail phytosanitaire international (PPI) dans l’amélioration de la visibilité de la santé 

des végétaux au service des organisations nationales pour la protection des végétaux.  

- Solution ePhyto de la CIPV. 

- Réaménagement des NIMP. 

- Informations actualisées sur la sécurité de l’aide alimentaire et d’autres aides humanitaires. 

- Campus de la CIPV sur la santé végétale et Mentimeter. 

- Informations actualisées sur le Programme phytosanitaire pour l’Afrique (PPA). 

- Préparatifs de la 20e session de la CMP (2026). 
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Progrès accomplis en ce qui concerne les éléments du programme de développement 

du Cadre stratégique 

[6] Le Groupe a pris note des informations actualisées sur chacun des huit éléments du programme de 

développement du Cadre stratégique. À la suite de la présentation des informations actualisées, les 

participants à la réunion se sont répartis en cinq groupes afin de se pencher sur le Cadre stratégique de 

la CIPV et les prochaines étapes. 

Rôle du PPI dans l’amélioration de la visibilité de la santé des végétaux au service des 

organisations nationales pour la protection des végétaux 

[7] Le Groupe de la planification stratégique s’est penché sur l’importance et les difficultés des activités de 

communication visant à rendre plus visible la question de la santé des végétaux. Il est convenu qu’il 

fallait que les parties contractantes travaillent ensemble pour mettre en avant l’importance de la 

biosécurité et du commerce sans risque en publiant des supports de communication de la CIPV sur leurs 

propres plateformes. 

Solution ePhyto de la CIPV  

[8] Le Groupe de la planification stratégique a pris note de l’état d’avancement de la mise en œuvre, des 

activités de la feuille de route et de la situation financière non viable de la Solution ePhyto de la CIPV.  

[9] Il est convenu de renforcer l’organe de gouvernance d’ePhyto, gouvernance qui est actuellement assurée 

par le Groupe directeur ePhyto, car davantage de pays en venaient à dépendre de la solution, qui était 

intégrée dans les systèmes d’importation et d’exportation des parties contractantes à la CIPV. Il est 

également convenu d’adresser des recommandations à la CMP, à sa 20e session (2026), concernant 

d’éventuelles autres possibilités. 

[10] Il a noté que l’expérience de certaines parties contractantes concernant la mise en œuvre d’ePhyto était 

concluante.  

Remaniement des NIMP  

[11] Le Groupe de la planification stratégique s’est penché sur le remaniement des NIMP et a pris note des 

documents communiqués par les diverses parties (Comité des normes, Comité chargé de la mise en 

œuvre et du renforcement des capacités, parties contractantes et ORPV).  

[12] Il a indiqué que cette question était importante et qu’il était nécessaire de prendre les premières mesures 

visant à rendre les NIMP plus compréhensibles. Il est convenu que la 20e session de la CMP offrait une 

possibilité de consolider la réflexion sur la question et de présenter aux parties contractantes un 

consensus. 

[13] Il a recommandé que le Bureau de la CMP établisse un document sur les premières mesures ayant trait 

à ce sujet, en y intégrant les contributions du Comité chargé de la mise en œuvre et du renforcement 

des capacités et du Comité des normes, document qui serait présenté à la CMP, à sa 20e session.  

[14] À la suite de ce débat, les participants se sont répartis en cinq groupes pour réfléchir au remaniement 

des NIMP. 

Informations actualisées sur la sécurité de l’aide alimentaire et d’autres aides 

humanitaires. 

[15] Dans le cadre de l’élargissement de la mission du Groupe de réflexion et de l’approbation de son 

nouveau mandat par la CMP, à sa 18e session (2024), plusieurs nouvelles tâches ont été définies, 

notamment l’élaboration d’un plan d’action. Le Groupe de la planification stratégique est convenu de 

faire participer les trois organismes parents, en veillant à ce que leur contribution soit bien présente dans 

le document final, et de mettre davantage l’accent sur le rôle de la CIPV dans le contexte plus large de 

sécurité de l’aide humanitaire. 
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Campus de la CIPV sur la santé végétale et Mentimeter. 

[16] Après un compte rendu du secrétariat de la CIPV et de l’Académie numérique de la FAO, le Groupe de 

la planification stratégique s’est félicité du lancement du Campus de la CIPV sur la santé végétale. Les 

participants ont ensuite répondu à une enquête sur le campus réalisée au moyen de Mentimeter et ont 

communiqué des observations utiles concernant le contenu pédagogique, la communication, la 

visibilité, la diffusion et l’expérience de l’utilisateur. 

Informations actualisées sur le Programme phytosanitaire pour l’Afrique 

[17] Le secrétariat a présenté des informations actualisées, puis le Groupe de la planification stratégique a 

pris note des progrès accomplis et a formulé des recommandations concernant l’efficacité de la mise en 

œuvre du Programme phytosanitaire pour l’Afrique (PPA). 

Préparatifs de la 20e session de la CMP (2026) 

[18] Le Groupe de la planification stratégique s’est félicité de l’amélioration du processus de publication du 

rapport final de la CMP, ainsi que de l’organisation d’une foire de l’innovation, qui comportait une 

manifestation sur les réussites et les difficultés et une séance de présentation d’affiches dans l’Atrium 

de la FAO lors de la 20e session de la CMP. 

Recommandations 

[19] La CMP est invitée à: 

1) prendre note du rapport du Groupe de la planification stratégique. 


